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Les membres Présents : 
 
CLUZEL F., MULAS DUFFOUX J., SCOMPARIN J., TAEYE C., VACHER P., USCLADE V. 
 
En visio : AL MUFTI R, CELLIER J., LACQUIT DOCHER C., PERRIER C.,  
 
Invités : CHASSARD P.Y., 
 
La réunion a lieu en présentiel et en visioconférence et débute à 18h30.  
 

1. OUVERTURE :  
Licenciés 

Nombre de licenciés : Environ  76 800, avec une progression moyenne de 5%. 

 

Projet immobilier  

La Fédération a validé un cautionnement de 700 000 euros pour un emprunt de 7 millions 
d'euros sur 20 ans pour la construction de la Hoops. Les membres du bureau déplore un 
cautionnement aussi faible et espèrent que cela ne bloquera pas la construction du 
nouveau siège de la ligue.  
 

Point FFBB 

● Finances : La ligue attend toujours des paiements de la Fédération, notamment 55 
000 euros pour les pôles et 40 000 euros pour une facture de l'IFFRAB. Une autre 
facture de 30 000 euros est également en attente. La fédération nous informe 
vouloir sortir la formation pour faire une filiale. Des échanges entre les membres du 
bureau sont contre. La ligue ARA apporte 50% de l’activité du CFA de la FFBB. Suite à 
la certification QUALIOPI nous pourrions très facilement être notre propre CFA. 

● Tournoi de l'amitié : La ligue a candidaté pour le tournoi de l'amitié (filles) en juillet 
2005. Des discussions sont en cours pour clarifier les attentes et les engagements. 
Aucun cahier des charges ne nous a été transmis. 

Joël informe le bureau qu’une réunion est prévue début janvier pour clarifier certains points 
avec Jean-Pierre HUNCKLER (normalement lors du TDE à Lons le Saunier) 
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Divers 

● Commissions techniques : La tournée des commissions techniques a commencé, 
mais certains comités n'ont pas encore répondu pour fixer des rendez-vous. 

 

2. COMMISSION DES COMPÉTITIONS 
 

Retour réunion commission compétitions départementales et régionale 

● Organisation des Compétitions : Discussion sur l'augmentation du nombre d'équipes 
en jeunes ligues, passant à 60 équipes pour les catégories U13, U15 et U18 filles. La 
formule de brassage a été jugée satisfaisante. 

● Formule Pyramidale : La formule pyramidale actuelle pour les niveaux R1 et R2 sera 
maintenue pour préserver la qualité et le niveau de la Ligue. 

● Fin des dossiers et des wildcard 
● Qualification : Discussions sur la possibilité de terminer en R2 et de se qualifier 

l'année suivante directement en Elite. Nécessité de clarifier les notions de repêchage 
dans le règlement. 

Demandes de 2 clubs 

● Match Perdu par Pénalité (Non-respect des règles de participation – Nombre 
insuffisant de joueurs du club porteur ) :  

Demande de recours gracieux de l’équipe U13F IE - CTC BASKET SUD DROME - US 
SAULCE - 1. L’équipe a perdu un match par pénalité au regard du nombre de 
joueuses du club porteur non respecté.  

Elles sont actuellement classées premières en R3 et peuvent monter en R2 sur la 
rencontre du week-end 14 et 15/12/2024. La décision a été prise de ne pas accorder 
de dérogation et de maintenir le match perdu par pénalité du 30/11/2024 

Demande de recours de l’équipe U21M IE - CTC BELLE ÉTOILE SAVOIE BASKET - 
FRONTENEX BASKET CLUB 

La décision a été prise de ne pas accorder de dérogation et de maintenir le match 
perdu par pénalité du 08/12/2024 

● Sanction financière : Le bureau valide les sanctions sportives mais ne souhaite pas 
appliquer les sanctions financières. 

 

● Incident Raciste : Un dossier disciplinaire sera ouvert suite à des accusations 
d'insultes racistes lors d'un match du championnat RM2. Le président du club a été 
contacté pour clarifier la situation. 
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3. COMPÉTITIONS 3x3 

● Tournoi Entreprise : 
○ Date confirmée : Jeudi 10 avril 2025 
○ Lieu : Infinity Ball, demande de devis pour la privatisation. 
○ Nombre d'entreprises : Entre 16 et 20, en raison de limitations logistiques. 
○ Tarif : Débat sur l'augmentation de 180 à 190 euros, mais décision de 

maintenir à 180 euros pour cette année. 
○ Améliorations proposées : Publicité sur écran, présence sur les réseaux 

sociaux, buffet amélioré. 
○ Dotation : T-shirt et potentiellement une petite serviette 3-3. 

● Matériel 3-3 : Inquiétude sur l'état des mallettes 3-3 existantes. Proposition d'achat 
d'une ou deux nouvelles mallettes, validation dans le budget de la commission. 

● Formation des Arbitres 3-3 : 
○ Nombre d'arbitres intéressés : 58. 
○ Réunion avec le responsable des Ref’ pour organiser la formation. 
○ Proposition de trois lieux de formation pour éviter les grands déplacements. 
○ Importance de cette formation pour couvrir les Open Access, Masters, et 

Open Plus Junior League. 
○ Possibilité d'envoyer deux arbitres au stage national à Paris. 

● Formation et Déplacements : Les formations ne sont pas rémunérées. Pas de frais 
de déplacement pour les formations. 

 

4. RESSOURCES HUMAINES 

● Point salariés : 

Les membres de la commission RH font état de difficultés avec un salarié.  
Jonathan Bono devrait quitter la Ligue le 1er mars 2025 pour des raisons personnelles et 
professionnelles. Il accompagnera la transition jusqu'à cette date. 
Opportunité de faire monter en compétences un salarié actuel de la ligue. Pas d’ouverture 
de poste. 
 

● Séminaire des Salariés : 
○ Date : Vendredi 24 janvier 2025. 
○ Programme : Réflexion sur le projet immobilier le matin, activité ludique 

l'après-midi au boulodrome. 

Prime Macron : Une prime de 600 euros a été accordée aux salariés. 
 
 

5. POINT FINANCIER 

● Licences et Affiliations : Retards de paiement de certains comités, notamment le CD 
15, CD69 et le CD 63. 
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● Dettes des Clubs : Plusieurs clubs doivent des montants importants, notamment l’AL 
Voltaire, Firminy, Saint-Martin-d'Hères, La CRO Lyon et Cognin-la-Motte. 

● Problèmes Financiers des Clubs : 

Il est crucial d'agir rapidement pour éviter une situation similaire à celle de l'ASV. Il est 
proposé de convoquer les clubs pour discuter de leur dette. Un plan de financement doit 
être mis en place et respecté, sinon des mesures seront prises, comme le non engagement 
ou un engagement sous réserve. 

 

6. COMMISSION DES OFFICIELS 

● Problèmes de communication : Les relations entre la Ligue et les comités sont 
tendues, avec des accusations de manque de communication et de double discours. 

● Désignation des arbitres : Il est discuté de la nécessité de désigner les meilleurs 
arbitres pour les matchs importants. Les comités doivent être impliqués dans le 
processus de désignation. 

● Couplage des arbitres : Les consignes actuelles interdisent le couplage des arbitres, 
mais cela est parfois contourné. Il est proposé de clarifier les règles et de permettre 
le doublage dans certains cas. 

Relations avec les comités (CRO => CDO) 

● Réunions avec les CDO et CRO : Il est proposé d'organiser une réunion avec tous les 
acteurs concernés pour discuter des problèmes et prendre des décisions claires. 

● Engagement des Comités : Les comités doivent être impliqués dans les décisions et 
les échanges doivent être transparents. 

 
Désignation 

● Problème de désignation des arbitres : Il a été souligné que dans 90% des réunions, 
la question des désignations n'est pas abordée. Il est crucial de discuter des 
désignations pour les différentes divisions. 

● Formation des arbitres : La formation initiale des arbitres est un sujet de 
préoccupation. Il a été mentionné que certains comités, comme la Drôme Ardèche, 
ne réalisent pas de formation initiale. Il est suggéré que les formations soient 
organisées directement dans les clubs. Un rattachement à l’Ifrabb n’est pas exclu. 

● Rôle du CTO ligue : Il est proposé que le CTO s'implique davantage dans la 
coordination de la formation régionale. Actuellement, il est pris à 25% par la 
fédération, ce qui pose problème pour les besoins locaux. Les missions fédérales 
doivent être ajustées. Une demande devra être faite au président de la ligue avant 
toute mise à disposition du CTO à la FFBB. 

● Problème de remboursement des frais kilométriques : Une réflexion doit être menée 
pour que les arbitres puissent fournir leur carte grise (ou copie carte grise des 
parents pour les mineurs). Une ligue a eu récemment un contrôle qui a relevé cette 
anomalie. Cela permettrait de sécuriser les remboursements des frais kilométriques.  

● Réflexion sur une stratégie de désignation en collaboration avec les comités : Il 
pourrait être proposé que la Ligue désigne uniquement pour les divisions R1 et R2, 
laissant la R3 à la charge des comités. Cela pourrait être une solution pour gérer le 
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manque d'arbitres. Cette proposition pourrait être amenée lors d’une future réunion 
CRO-CDO. 

 

7.DIVERS 
 

Commission de discipline 

● Demande d’ajout d’un chargé d’instruction : le bureau valide à l’unanimité Eric Glenat 
comme chargé d'instruction pour la commission de discipline. 

 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la réunion se termine à 20h40. 
 
Le prochain Bureau aura lieu le mardi 7 janvier 2025 à 18h30. 
 
Janine MULAS DUFFOUX Joël SCOMPARIN 

                                                                      


